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POUR

Maitre Angelise MAINETTI,

DEFENDERESSE,

Monsieur Christophe CASTELLI,
Madame Rezika BOUICHE, epouse CASTELLI,
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Monsieur et Madame CASTELLI avaient confie la defense de leurs interets dans Ie cadre de plusieurs
procedures a la defenderesse, Maitre Angelise MAINETTI, Avocat.

La concluante s' est vue contrainte de solliciter aupres du Batonnier de l' Ordre des Avocats d' AJACCIO une
ordonnance de taxation des honoraires demeures impayes.

Les requerants n'ont pas conteste ladite ordonnance aupres de Monsieur Ie Premier President de la Cour
d' Appel de BASTIA. -

L'ordonnance de fixation d'honoraires s'est vue conferer force executoire par decision de Madame Ie
President du Tribunal de Grande Instance d'AJACCIO du 26 fevrier 2014.

Le 31 mars 2014, Maitre FAZI a delivre aux epoux CASTELLI un commandement de payer la somme de
4.183,00 € a titre principal.

L'Huissier a donc procede a une saisie attribution sur un compte detenu par les requerants aupres de Ia
banque LCL par acte du 7 juillet 2014, regulierement denonce aux. epoux CASTELLI Ie lendemain.



Par assignation du 8 aout 2014, Monsieur et Madame CASTELLI entendent contester cette saisie attribution
et ont saisi Ie Juge de ceans aux fins de voir:

« Ordonner la nullite de la saisie-attribution du 7 juillet 2014, pour vice de forme
« OrdOlmer la main levee de plein droit sur Ie fond
« Condamner Maitre MAINETTI aux causes de la saisie et a des dommages-interets, pour declaration
inexacte et mensongere ».

II relevera que cette affaire doit etre renvoyee devant une juridiction d'un ressort Iimitrophe, Maitre
MAINETTI exeryant la profession d'Avocat au Barreau d'AJACCIO.

Subsidiairement, la demande des epoux CASTELLI ne pourra qu' etre rejetee car particulierement mal
fondee et pour Ie moins abusive.

En effet, par acte d'huissier du 8 aout 2014, les epoux CASTELLI ont fait delivrer a la concluante une
assignation a comparaHre a l'audience dujuge de l'execution du 4 septembre 2014.

Or, ladite assignation n'a pas ete regulierement enrolee prealablement a cette audience, comme Ie demontre
Ie role de l'audience dujuge de l'execution auquel cette affaire n'est pas inscrite.

Elle est done bien fondee, en application des dispositions de l'article 47 du code de procedure civile, a voir
cette affaire renvoyee devant une juridiction d'un res sort limitrophe, en l'espece Ie luge de l'Execution pres
Ie Tribunal de Grande Instance de MARSEILLE.



Les epoux CASTELLI fondent leur contestation sur les dispositions relatives a la saisie attribution pratiquee
a titre conservatoire.

II ne pourra qu'etre constate que la saisie attribution pratiquee Ie 7 juiUet 2014 par acte de Maitre FAZI,
Huissier de Justice, est une me sure d'execution forcee d'un titre executoire definitif.

En l'espece, la dite mesure consiste en une tentative de recouvrement force de condarnnations pecuniaires,
prononcees a l'encontre des epoux CASTELLI par une decision insusceptible de recours.

Le Juge de ceans ne pourra que constater que la saisie du 7 juillet 2014 a ete regulierement mise en a:uvre,
l'ensemble des delais et diligences imposes par la loi ou Ie reglement ayant ete respectes.

Les consorts CASTELLI, par leur contestation infondee, tentent uniquement de se soustraire a leur
obligation de reglement des honoraires de leur avocat.

C'est pourquoi, Maitre MAINETTI est bien fondee a solliciter la condarnnation des epoux CASTELLI a lui
verser la somme de 2.000 € a titre de dommages et interets pour l'exercice abusif d'une procedure.

Entin, la concluante est bien fondee a solliciter la condarnnation des epoux CASTELLI a lui regler la somme
de 1.000 € au titre des frais irrepetibles, engages pour la defense de ses intefl~ts a la presente instance
manifestement infondee.

Les demandeurs devront egalement etre condarnnes aux entiers depens, y compris tous les frais d'Huissiers
relatifs aux actes d'execution conteste par la presente instance.



VU les articles 16 et 47 du code de procedure civile,
VU les articles L.111-2, et L.211-1 et suivants du code des procedures civiles d'execution,
VU l'article 1382 du code civil,

VU l'ordonnance de fixation d'honoraires du 10 decembre 2013,
VU l'ordonnance de Mme Ie President du TGI du 26 fevrier 2014,
VU Ie commandement de payer du 31 mars 2014,
VU Ie proces-verbal de saisie attribution du 8 juillet 2014 et sa denonce,

Constater que l'ordonnance de fixation d'honoraires du 10 decembre 2013 constitue un titre executoire
definitif.

Condamner solidairement Monsieur et Madame CASTELLI a verser a Maitre MAINETTI la somme
de 2.000,00 € a titre de dommages et inten~ts pour procedure abusive.

Les condamner solidairement a verser a Maitre MAINETTI la somme de 1.000,00 € au titre de
l'article 700 du code de procedure civile,

ainsi qu'aux entiers depens, en ceux compris tous les frais d'Huissier relatifs au commandement du 31 mars
2014 et de la saisie attribution du 7 juillet 2014.



1. Mise en demeure du 12/0311 3
2. Ordonnance de Taxation d 'honoraires du 1OIJ 2/13
3. Certificat de non-recours du 18/0211 4,
4. Ordonnance President TG1 du 26/02/14,
5. Commandement de payer du 3li03/14,
6. PV de saisie attribution,
7. Role audience lEX du 04/09/14.

Notifie et /aisse copie de ce qui precede
a Monsieur et Madame CASTELLI
par LRAR du 13/10/14


